ARRETE DONNANT CERTAINES DELEGATIONS DE SIGNATURE A DES FONCTIONNAIRES TERRITORIAUX

Le maire de la commune de ......,

Vu les articles L. 2122-30 et R. 2122-8 du Code général des collectivités territoriales.

Arrêté :

Art. 1er. – Délégation permanente est donnée à M. ...... (grades et fonctions) (4) à l'effet, en l'absence ou en cas d'empêchement des adjoints, de délivrer des expéditions du registre des délibérations et des arrêtés municipaux, la certification matérielle des pièces et documents présentés à cet effet et, dans les conditions prévues à l'article L. 2122-30 du Code général des collectivités territoriales, la légalisation des signatures

Art. 2. – Délégation de signature est donnée, dans les mêmes conditions à M. ...... (grades et fonctions) (5) pour la certification de la conformité et de l'exactitude des pièces justificatives produites à l'appui des mandats de paiement.

Art. 3. – (Article d'exécution).
(4) Il doit s'agir d'un ou plusieurs fonctionnaires titulaires. 

(5) Un ou plusieurs fonctionnaires de catégorie A. 

